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Ursula von der Leyen : 

« Mais je crois que ce sont 
les épreuves qui font vérita-
blement ressortir notre force 

- notre âme ».  

 

La présidente de la Commission 
européenne, Ursula von der 
Leyen, a prononcé le 15 sep-
tembre 2021 son deuxième 
discours annuel sur l’état de 
l’Union. 

Vaccination, défense euro-
péenne, Afghanistan, budget 
européen, pacte vert pour l’Eu-
rope, Jeunesse, etc. sont parmi 
les priorités de la Commission 
pour l’année à venir. 

 

Retrouvez son discours : 

https://ec.europa.eu/
commission/presscorner/
detail/fr/speech_21_4701 

 

L’édito 
 
En ce début d’Automne, EuropaLoire revient avec un numéro riche des dynamiques euro-
péennes  locales initiées par le Mouvement Européen avec ses partenaires.  

Le mois de septembre a vu en effet se concrétiser des initiatives impulsées depuis plus d’un 
an avec la tenue d’une semaine d’échanges entre citoyens de cinq pays autour du thème 
« Dessinons notre Europe de demain ».  La Commission européenne a soutenu ce projet 
grâce au programme « L’Europe pour les citoyens », et l’a même classé premier parmi les 
projets qui lui ont été soumis.   

En septembre également s’est tenue la première « semaine européenne intergénérationnelle 
de l’Europe en cœur de Loire ». La forte mobilisation des comités de jumelage de Veauche 
et de Chazelles sur Lyon a été décisive.  

Ces initiatives s’inscrivent en cohérence avec la Conférence sur l’Avenir de l’Europe compo-
sée de très nombreuses manifestations partout en Europe dans le but de renforcer la parti-
cipation des citoyens et leur sentiment d’appartenance à l’UE. Ce sont des réalisations 
comme celles que nous vous présentons dans ce numéro qui, aussi modestes soient-elles, 
contribuent par leur nombre, au renforcement d’une Europe solidaire et plus proche de ses 
citoyens. 

 
 
  
Jean-Paul Villié 

Au printemps dernier, le 
Mouvement Européen 
France - Section Loire a 
accueilli en stage, 2 étu-
diants du Master Al-
terEurope de l’Universi-
té Jean Monnet de Saint 
Etienne et leur a confié 
la mission de réfléchir 
sur l’appel à propositions 
« l’Europe pour les ci-
toyens » lancé par 
l’Union Européenne.  
La réflexion enga-
gée avec la participation 
de La Maison de l’Europe 
et des Jumelages de 
l’Association Veauche 
jumelages a conduit à la 
conception d’un projet 
de citoyenneté original. 
  
Le 31 août 2020, 
Veauche Jume-
lage déposait, en parte-
nariat avec le Comité de 
jumelage de Chazelles 
sur Lyon et le Mouve-
ment Européen Loire, un 

dossier de candidature pré-
sentant le projet 
“Dessinons notre Europe de 
demain” au programme 
« L’Europe pour les ci-
toyens » de la Commission 
Européenne dédié aux villes 
jumelées. Ce projet a été 
sélectionné par la Commis-
sion Européenne et classé 
10ème sur 100 projets re-
tenus et 1er des projets 
français.  
 
La singularité de ce projet 
réside dans l’utilisation du 
dessin, mode d’expression 
ludique permettant de dé-

passer la barrière des 
langues pour traduire le 
résultat d’échanges et ré-
flexions organisés autour 
des thématiques de la soli-
darité et de l’environne-
ment.  
 
Ce projet regroupe 7 villes 
européennes jumelées : 
Chazelles sur Lyon et ses 
villes jumelées de Jerago 
con Orago (Italie) et Un-
tergruppenbach 
(Allemagne)  
Veauche et ses 2 villes 
jumelées Nuevo Baztan 
(Espagne) et Neu Isenburg 
(Allemagne) ainsi que Solin 
(Croatie), ville associée. 
Il a été mené à bien malgré 
les circonstances rendues 
particulièrement difficiles 
par la pandémie, grâce à 
l’implication sans faille de 
Florent Tissot président 
de Veauche Jumelage et de 
Richard Pailleux président 
du comité de jumelage de 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/speech_21_4701
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/speech_21_4701
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/speech_21_4701
https://www.facebook.com/Mouvement-Europ%C3%A9en-Loiret-845351818866659/


 

Chazelles sur Lyon. Ils ont su mobiliser 
autour du projet de nombreux parte-
naires locaux parmi lesquels l’espace 
jeunesse de St Galmier, l’UFCV de la 
Loire, les Acteurs Franco-Allemands 
Pour l’Europe (AFAPE). 
 
Des Ateliers BD : 
 
De novembre 2020 à aout 2021 les 
habitants des 7 communes ont été 
amenés à échanger pendant plusieurs 
mois sur des sujets d’actualité : en 
quoi la crise sanitaire a-t-elle fait évo-
luer nos mentalités et nos modes de 
vie, notamment en matière de solidari-
té et de préservation de notre envi-
ronnement ?  

 
Quelles initiatives citoyennes pour-
rions-nous mettre en place pour jouer 
un rôle dans la transition écologique et 
environnementale de l’Union euro-
péenne ? Comment développer le senti-
ment de solidarité à travers l’UE. Ils 
devaient traduire le fruit de la ré-
flexion commune et les propositions 
partagées sous forme d’une BD (en 3 
feuilles A3 de 9 vignettes)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A Veauche et Chazelles sur Lyon les 
ateliers de dessins ont bénéficié de 
l’encadrement de Yann Bardet, artiste 
professionnel, spécialiste de la bande 
dessinée.  
 
 
Une rencontre pleine de promesses… 
dans la Loire  
 
Les représentants des 7 villes partici-
pantes se sont retrouvés dans la Loire 
les 24, 25 et 26 septembre. Au cours 

de ces 3 jours passés ensemble ils 
ont partagés des moments forts :  
Échanges autour des BD réalisées, 
avec les élèves des collèges de 
Veauche St Galmier et Chazelles, 
Visites de fermes et découvertes 
d’actions locales autour de l’alimen-
tation la solidarité et l’environne-
ment   
Et surtout réalisation de l’objectif 
final du projet : une œuvre gra-
phique commune traduisant les expé-
riences et moments de réflexion 
partagés 
 
La fresque commune 
 
Près de 80 participants ont travaillé 
ensemble à réaliser en seulement 
quelques heures une fresque tradui-
sant leurs réflexions et aspirations. 
Répartis en 7 ateliers toutes natio-
nalités confondues ils ont dû, en un 

temps record, réaliser 7 panneaux 
de toile devant s’intégrer dans une 
fresque commune. Ils se sont attelés 
à cette tâche 
avec un entrain 
sans faille et 
finalement la 
barrière de la 
langue ne fut 
jamais un obs-
tacle.    
La salle du musée 
de la Chapellerie 
de Chazelles sur 
Lyon qui les accueillaient s’est trans-
formée le vendredi et le samedi en 
une fourmilière pleine d’idées et de 
créativité. Un buffet européen réali-
sé par leur soin avec des produits 
locaux des 5 pays représentés a éga-
lement permis de découvrir des spé-
cialités.  

L’œuvre commune a été réalisée dans 
les temps impartis grâce à l’animation 
efficace de Cyril Hortala directeur 
de l’UFCV du Forez et de son équipe 
et au soutien artistique de l’Yann 
Bardet, dessinateur professionnel.  
 
Le Dimanche 26 matin a été l’occa-
sion d’élargir la réflexion dans le 
cadre d’une consultation citoyenne 
ouverte à tous sur le thème 
« Manger local, sain et durable : 
entre citoyenneté et solidarités eu-
ropéennes ! ».  Elle était animée par 
le Mouvement Européen Loire et 
L’association Liane.   Les propositions 
issues des échanges seront déposées 
sur la plateforme mise à la disposi-
tion des   citoyens de l’Union par la 
Commission Européenne dans le cadre 
de la « Conférence sur l’Avenir de 
l’Europe » lancée en 2021, en vue de 
leur permettre d’exprimer dans 
quelle Europe ils souhaitent vivre :   
https://europa.eu/european-union/
conference-future-europe_fr 
 
Le programme d’activités, particuliè-
rement dense, comportait également 
des moments festifs, des moments 
partagés dans les familles, des céré-
monies officielles pour célébrer 
cette rencontre 
L’évènement a été clôturé par la pré-
sentation de l’ensemble de la fresque 
réalisée avant que les 7 panneaux qui 
la composaient soient tirés au sort et 
attribués à chacune des 7 villes par-
ticipantes, en présence d’élus munici-
paux et départementaux. 
 
Tous les acteurs de ce magnifique 
projet ont été finalement conviés, 
avant de se séparer à participer à 
une « fête des voisins européens » 
autour d’un pique-nique géant. Les 
visiteurs italiens, allemands, croates 
et espagnols sont repartis dans leur 
villes respectives avec la promesse 
d’un souffle nouveau pour leurs  ju-
melages.  
 
M. C. PORTRAN 

« Dessinons notre Europe de demain » 

Les ateliers BD en chiffres  
7 villes, 5 pays, 5 langues,  
78 participants de 11 à 86 ans 
Plus de 150 bulles de dialogue en 5 langues 
Plus de 30 réunions de préparation et d’organi-
sation à Chazelles sur Lyon et à Veauche : 
9 ateliers BD organisés dans chaque ville, entre 
janvier et juin 2021 qui représentent près de 
30h d’ateliers, d’échanges et de productions 
artistiques intergénérationnelles  

La fresque composée des 7 panneaux 



 

 

« Dessinons notre Europe de demain » 

Extraits des Bandes dessinées réalisées par les comités de jumelages  
de Chazelles sur Lyon et Veauche.  

Une plateforme européenne contre le sans-abrisme 

L’une des dernières initiatives de la 
présidence portugaise de l’Union 
Européenne est passée un peu ina-
perçue en juin 2021. Elle constitue 
pourtant un pas non négligeable dans 
la réalisation de droits sociaux et 
notamment du principe 19 du socle 
européen des droits sociaux 
(logement et aide aux sans-abri*).  
 
En effet, à l’initiative de la prési-
dence du Conseil, de la Commission 
Européenne et de la Fédération eu-
ropéenne des associations nationales 
travaillant avec les sans-abris 
(FEANTSA), et en présence de nom-
breux acteurs (ministres nationaux, 
organisations de la société civile, 
partenaires sociaux, collectivités 
locales), une Déclaration de Lis-
bonne sur la plateforme européenne 
de lutte contre la sans-abrisme a 
été signée.  
 
Cette Déclaration rappelle la volon-
té d’éliminer le sans-abrisme à 
l’échéance de 2030 et acte un cer-
tain nombre de principes très im-
portants : 
. Personne ne doit dormir dans la rue 
par manque de logement. 

. Personne ne doit vivre dans un loge-
ment d’urgence ou de transition plus 
longtemps que nécessaire. 
. Personne ne doit sortir d’une insti-
tution (prison, hôpital, etc.) sans une 
offre de logement. 
. Les expulsions sans proposition 

d’une solution de relogement doivent 
être évitées. 
. Personne ne doit être victime de 
discrimination en raison de sa situa-
tion de sans-abri.  
 
La Déclaration prévoit la mise en 
place d’une Plateforme inter-Etats 
qui constitue un moyen d’observation 
du sans-abrisme, d’échange de bonnes 
pratiques et d’initiatives innovantes 
en vue de lutter contre ce fléau. 

Les Etats s’engagent également à 
investir une part non négligeable des 
dotations reçues au titre du Fonds 
social européen plus (FSE+) dans le 
cadre de cette lutte. Enfin, ce com-
bat pourra également bénéficier du 
programme européen mis en place 
dans le cadre de la pandémie de covid
-19 (InvestEU). 
 
Il reste à espérer que cette réponse 
sera suffisante… 
 
 
Daniel IMBERT-MAGAND 
 
 
 
En savoir plus : https://ec.europa.eu/
commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3044 
 
 
* Principe 19. Logement et aide aux 
sans-abris 
a. Les personnes dans le besoin doivent 
bénéficier d'un accès au logement social 
ou d'une aide au logement de qualité. 
b. Les personnes vulnérables ont droit à 
une assistance et une protection appro-
priées contre les expulsions forcées. 
c. Des hébergements et des services adé-
quats doivent être fournis aux sans-abris 
afin de promouvoir leur inclusion sociale.  

« Chaque nuit, dans toute 
l’Europe, 700 000 personnes 
dorment dans la rue […], il 

est temps d’agir ». 

 

Tweet de Nicolas Schmit 
Commissaire européen à l’emploi et 
aux droits sociaux le 17 juin 2021 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3044
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3044


 

En prolongement d’une première 
journée de rencontre des Comités de 
jumelage ligériens, en 2019, lors des 
Journées du livre européen organi-
sées par le Mouvement Européen 
Loire, l’U.R.A.L.E. (Union Rhône Alpes 
Auvergne pour l’Europe), l’A.F.A.P.E. 
(Acteurs franco-allemands pour l’Eu-
rope) et Veauche jumelage ont donné 
un nouveau rendez-vous aux 
comités de jumelage samedi 18 
septembre 2021. Il s’agissait à 
la fois de se connaître, d’échan-
ger sur les éventuelles difficul-
tés à faire vivre ces jumelages, 
de dresser des perspectives et 
de recevoir des informations 
sur les dispositifs de soutien 
mis en place par l’Union euro-
péenne.  

 

Accueillis par Gérard Dubois, 
maire,  Michel Paul, vice-
président de l’U.R.A.L.E. et Flo-
rent Tissot,  président de 
Veauche jumelage, les partici-
pants,  représentant près de 20 as-
sociations venues de l’ensemble du 
département, de Charlieu à St-Paul-
en-Jarez, en passant par Andrézieux
-Bouthéon..., se sont exprimés sur les 
réalités actuelles de ces comités. 
Parmi les plus anciens, celui de 
l’Etrat-St-Paul-en-Jarez par exem-
ple, très investi dans les premières 
années pour faire connaître les dif-
férents peuples d’Europe à travers 
des projets pédagogiques, a ensuite 
baissé les bras, par manque de sou-
tien institutionnel. Initiée à la suite 

d’une charte signée entre municipali-
tés jumelées, l’animation des jume-
lages a ensuite été déléguée à des 
associations qui souffrent d’un non 
renouvellement de leurs membres, 
d’une lisibilité réduite et partagent 
le constat d’un manque d’investisse-
ment dans la construction de l’Union 
européenne.  

A l’issue des discus-
sions, des pistes de 
réflexion se dessi-
nent autour de la per-
tinence d’une coordi-
nation régionale : 
quelles  sont les moti-
vations , les objec-
tifs, les envies, les 
besoins pour travail-
ler ensemble ? Quelle 
valeur ajoutée ? 

Des thématiques col-
légialement repérées 
pourraient donner 
lieu à échanges et 

propositions  autour du « partager, 
donner envie, travailler en réseau, 
communiquer » :  

- mieux communiquer et notamment 
auprès et à propos des associations 
partenaires, 

- intéresser des citoyens plus jeunes 
(notamment les 30/40 ans vecteurs 
des enfants) et développer le lien 
inter-générationnel, 

- interpeler les députés européens et 
les impliquer dans nos actions 

- interpeler les élus locaux pour un 
véritable soutien. 

Michel Paul rappelle pour ce faire un 
certain nombre d’outils pour des ac-
tions d’information et de sensibilisa-
tion dans les établissements sco-
laires et précise que l’A.F.A.P.E. a 
demandé l’agrément de l’Education 
nationale. 

 

Marjolaine Arbona-Vidal, coordina-
trice générale d’Europdirect et di-
rectrice de la Maison des Européens 
de Lyon a ensuite présenté les diffé-
rents dispositifs d’accompagnement 
et de cofinancements de projets par 
l’Union européenne et la Région AU-
RA dont pourraient bénéficier les 
Comités de jumelage : appel d’offres, 
appels à projets, appels à manifesta-
tion d’intérêt général, prix et récom-
penses. 

 

Le Mouvement Européen Loire, en 
charge de la synthèse et de la con-
clusion de cette matinée, a décliné 
ses missions – dont celle de forma-
tion et information pour laquelle il 
est lui aussi agrée par l’Education 
nationale-, et notamment invité tout 
un chacun à participer à la Confé-
rence sur l’avenir de l’Europe, occa-
sion d’exprimer les attentes des ci-
toyens.  

 

 

 

Colette  MODION 

Journée départementale  

des Comités de jumelage de la Loire 

La Journée 
départementale 
des Comités de 
jumelage de la 
Loire a eu lieu 

samedi 18 
septembre 2021à 

la Maison de 
l’Europe et des 
jumelages de 

Veauche 



 

Les labels européens 

ter la production ou la commercialisa-
tion illicites de produits utilisant une 
telle dénomination. 

Les indications géographiques de l’UE 
peuvent être consultées sur le portail  

https://www.tmdn.org/giview/ 

 

Le logo Eurofeuille : 
c'est le label européen 
qui caractérise les pro-
duits respectant le ca-
hier des charges de 

l’agriculture biologique. Ce logo com-
munautaire est obligatoire pour les 
produits bios. Il doit être accompa-
gné d’une mention précisant l’origine 
des matières premières ainsi que du 
numéro de l’organisme certificateur. 

 

Produit des régions ultrapériphé-
riques de l’UE 

 

Un logo spécifique a été créé afin de 
mieux faire connaître les produits 
agricoles provenant des régions ultra-
périphériques de l’UE (départements 
français d’outre-mer — Guadeloupe, 
Guyane française, Réunion et Marti-
nique — et Açores, Madère et îles 
Canaries). 

Exemple de logo pour les 
produits agricoles et alimen-
taires provenant de la Réu-
nion 

 

Pour plus d’information : 
https://ec.europa.eu/info/food-farming-
fisheries/food-safety-and-
quality/certification/quality-
labels/quality-schemes-explained_fr 

 

Un label est plus large 

 

L'Écolabel européen vise 
à concevoir et promouvoir 
des produits, biens et 
services respectueux de 
l’environnement et de la 

santé tout au long du cycle de vie (de 
l’extraction des matières premières à 
leur utilisation, en passant par leur 
fabrication). Il permet d’encourager 
la production et la consommation du-
rable des produits, ainsi que la four-
niture et l’utilisation durable des ser-
vices. 

 

MC PORTRAN 

Indication géographique protégée 
(IGP) 

L’IGP porte sur le lien 
entre la région géogra-
phique concernée et la 
dénomination du produit, 
lorsqu’une qualité parti-
culière, une réputation 

ou d'autres caractéristiques sont 
essentiellement dues à l’origine 
géographique. 

 

Pour la plupart des produits, au 
moins une des trois étapes que 
constitue la production, la transfor-
mation ou la préparation doit avoir 
lieu dans la région. 

Pour les vins, au moins 85 % des 
raisins utilisés doivent provenir 
exclusivement de la zone géogra-
phique dans laquelle le vin est ef-
fectivement produit. 

Pour les boissons spiritueuses et 
les vins aromatisés l’IG protège la 
dénomination d’une boisson spiri-
tueuse ou d’un vin aromatisé origi-
naire d’un pays, d'une région ou 
d'une localité lorsque la qualité par-
ticulière, la réputation ou une autre 
caractéristique du produit peut 
être attribuée essentiellement à 
son origine géographique. 

Pour la plupart des produits, au 
moins une des deux étapes que 
constitue la distillation ou la prépa-
ration doit avoir lieu dans la région. 
Toutefois, les matières premières 
ne doivent pas nécessairement pro-
venir de la région. 

 

Spécialité traditionnelle garantie 

La spécialité traditionnelle 
garantie (STG) concerne 
les aspects d'un produit, 
tels que son procédé de 
fabrication ou sa composi-

tion, sans être liée à une zone géo-
graphique déterminée. La dénomina-
tion d’un produit enregistré en tant 
que STG le protège contre toute 
falsification et abus. 

 

Protection des produits 

Pour tous les systèmes de qualité, 
les autorités nationales compé-
tentes de chaque pays de l’UE pren-
nent les mesures nécessaires pour 
protéger les dénominations enregis-
trées sur leur territoire. Elles doi-
vent également empêcher et arrê-

Alimentation et labels de l’Union 
européenne  

La politique de qualité de l’UE vise 
à protéger les dénominations de 
produits spécifiques afin de pro-
mouvoir leurs caractéristiques 
uniques liées à leur origine géo-
graphique et/ou au savoir-faire 
traditionnel. Ces produits, issus à 
la fois d’échanges par-delà les 
frontières et des traditions de 
nos territoires, constituent une 
des richesses de notre histoire 
commune,  

Les labels attribués peuvent être 
assorties d’une « indication géo-
graphique » (IG). Ils permettent 
aux consommateurs de choisir en 
toute confiance des produits de 
qualité tout en aidant les produc-
teurs à mieux commercialiser 
leurs produits. 

Reconnues en tant que propriété 
intellectuelle, les indications géo-
graphiques jouent un rôle de plus 
en plus important dans les négo-
ciations commerciales entre l’UE 
et le reste du monde., Les pro-
duits ainsi enregistrés sont pro-
tégés juridiquement contre l’imi-
tation et l’utilisation abusive au 
sein de l’UE et dans les pays non-
membres avec lesquels un accord 
de protection spécifique a été 
signé 

D’autres systèmes de qualité de 
l’UE mettent l’accent sur le pro-
cessus de production traditionnel 
ou sur les produits fabriqués dans 
des zones naturelles difficiles 
comme les montagnes ou les îles. 

 

Appellation d’origine protégée 
(AOP) 

Les produits bénéfi-
ciant d’une AOP 
sont ceux qui ont les 
liens les plus étroits 
avec leur lieu de 
production. Il s’agit 

de produits alimentaires et agri-
coles et vins dont les processus 
de production, de transformation 
et de préparation doivent avoir 
lieu dans la région concernée. 

 

Pour les vins, cela signifie que les 
raisins doivent provenir exclusive-
ment de la zone géographique 
dans laquelle le vin est produit. 

https://www.tmdn.org/giview/
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/food-safety-and-quality/certification/quality-labels/quality-schemes-explained_fr
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/food-safety-and-quality/certification/quality-labels/quality-schemes-explained_fr
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/food-safety-and-quality/certification/quality-labels/quality-schemes-explained_fr
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/food-safety-and-quality/certification/quality-labels/quality-schemes-explained_fr


 

La conférence sur l’avenir de l’Europe 

Aujourd’hui, il ne fait plus de doute que 
l’union Européenne est complètement 
intégrée dans le paysage politique et que 
les questions et critiques ne portent plus 
sur le principe de l’union, mais beaucoup 
plus sur son fonctionnement. L’Union se 
trouve face à la réalité de son action 
dans ses différents domaines de compé-
tences, sévèrement mise en cause.  

Il est intéressant à ce titre de consulter 
un article paru dans « le rapport Schu-
man 2021 sur l’Europe- l’état de 
l’Union », sous la direction de Pascale 
Joannin, qui décrit bien les raisons de la 
mise en cause de l’efficacité. Document 
repris par Jean-Dominique Juliani, Prési-
dent de la fondation Robert Schuman, 
dans un texte de contribution à la ré-
flexion sur l’avenir de l’Union. 

L’Europe reste victime de sa complexité 
politique qui engendre une lourdeur ad-
ministrative et bureaucratique. La crise 
de la covid 19 est révélatrice des re-
proches subis par l’institution euro-
péenne dans son ensemble, lenteur, bu-
reaucratie et également un manque de 
transparence. Ces reproches ne sont pas 
nouveaux, et sont régulièrement repris 
dans les politiques européennes comme 
le commerce ou la concurrence.  Subis-
sant de plein fouet la comparaison avec 
les USA et la Chine, l’Europe est mise en 
difficulté dans la compétition mondiale. 
La crise de la covid 19 pousse naturelle-
ment vers l’élaboration et la mise en 
œuvre de stratégies communes, avec 
l’objectif de développer une économie 
innovante et compétitive et réellement 
prendre en compte la double transition 
climatique et numérique. Ces circons-
tances ont conduit les états européens à 
une action commune permettant d’af-
fronter cette crise inédite. Ce qui ouvre 
des perspectives positives pour l’avenir 
de l’Europe et repousse l’euroscepti-
cisme. Il y a donc de vraies raisons 
d’être optimiste quant à l’évolution de 
l’image de l’Europe dans les opinions pu-
bliques. Pour autant il ne faut pas négli-
ger les fortes attentes qui continuent 
de se traduire par des jugements néga-
tifs.  

Les études d’opinion montrent que ces 
attentes sont essentiellement dirigées sur 
l’efficacité, les pratiques, un besoin de 
simplification et une politique de communi-
cation beaucoup plus explicative, voir pé-
dagogique.  

En matière de politique économique, dans 
les domaines de la concurrence, du com-
merce et de l’industrie, l’Union répond 
depuis sa création de la même façon, ce 
qui fait que ses politiques n’évoluent pas, 
malgré la revue que la commission a enta-
mée. Les évolutions indispensables passe-
ront par une volonté et un peu d’audace 
dans le fonctionnement du conseil qui 
reste toujours très diplomatique. Il n’est 
pas simple de décider à 27, d’où un fonc-
tionnement dans lequel le manque de con-
fiance entre pays membres induit des 
positionnements en défense des intérêts 
nationaux, largement inspirés par des poli-
tiques intérieures frileuses. La commission 
n’est pas non plus exempte de reproches 
dans ce comportement, par volonté de ne 
pas créer une opposition directe avec les 
états membres, elle adopte trop souvent 
une forme de prudence qui anesthésie les 
services et les organismes qui dépendent 
de ses décisions. Le parlement quant à lui, 
se tient souvent à des objectifs qui ten-
dent à maintenir les équilibres politiques 
des forces qui le composent, avec des 
procédures juridiques complexes. Tout cet 
ensemble freine la rapidité de réaction, et 
donne cette impression d’un manque de 
capacité à décider.  

Faire évoluer la gouvernance pour la 
rendre plus souple, tout en garantissant le 
respect des intérêts globaux de l’Union et 
individuels des pays membres, passera par 
des modifications et des changements 
dans les pratiques. La capacité d’action de 
l’Union est fixée par des traités qui en 
limitent le périmètre. Actualiser, modifier, 
faire évoluer un traité est extrêmement 
difficile, l’urgence ne se situe donc pas là, 
mais plutôt dans le développement de la 
visibilité des politiques européennes et 
dans une démonstration de leur efficacité, 
contribuant ainsi à donner ou redonner la 
confiance dont les citoyens ont besoin.  

Dans les institutions et les structures de 
tous types, privées et publiques, une illus-
tration de la confiance est clairement 
appuyée sur la délégation. Elle-même cons-
truite sur le dialogue, et sur la fixation de 
lignes directrices claires et consenties, 
avec un processus de contrôle des résul-
tats défini et exercé de façon ouverte et 
sans compromission. Le Conseil Européen a 
un rôle important à jouer dans ce cadre, 
en définissant la méthode du dialogue 
politique, permettant aux chefs d’état et 

de gouvernement de discuter de pros-
pectives et de définir les grandes orien-
tations, sans minimiser ou passer sous 
silence leurs contraintes nationales. Il 
est nécessaire de sortir de ces situa-
tions de négociations permanentes qui 
non seulement freinent les prises de 
décisions, mais maintiennent ces senti-
ments de défiance. 

La confiance et la délégation devraient 
également être deux constantes dans 
les relations entre le Parlement et la 
Commission. La remise à plat, voir la 
pacification des relations entre ces 
deux composantes essentielles de 
l’Union, est une source de progrès.  

La Conférence sur l’avenir de l’Europe, 
grand exercice de démocratie participa-
tive, ambitionne de dessiner les con-
tours de ce que sera l’Union européenne 
pour les prochaines décennies. 

Lancée en avril 2021 son objectif est de 
donner aux Européens la possibilité de 
peser davantage sur l’action de l’Union 
et sur la manière dont elle travaille pour 
eux.  

Tous les Européens, quels qu’ils soient et 
où qu’ils se trouvent, peuvent y partici-
per. 

Elle se veut à l'image de notre diversité 
en vue de renforcer le lien entre les 
Européens et les institutions qui sont à 
leur service. 

Pour cela, une multitude de manifesta-
tions et de débats sont organisés dans 
toute l’UE, et une plateforme numérique 
interactive multilingue a été mise en 
place. 

Les jeunes en particulier sont encoura-
gés à participer et à partager leurs 
idées. Les autorités européennes, natio-
nales, régionales et locales, ainsi que la 
société civile et d’autres organisations, 
peuvent également organiser des événe-
ments, afin de faire participer le plus de 
citoyens possibles. 

 

Donnez votre avis sur la plateforme en 
ligne créée à cet effet. Elle vous offre 
la possibilité de vous exprimer, de faire 
savoir dans quelle Europe vous souhaitez 
vivre et de contribuer à façonner notre 
avenir.  

 

 

Plus d’infos sur : 
https://europa.eu/european-
union/conference-future-europe_fr 
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Mouvement Européen 

Le Mouvement Européen France est une 
association créée en 1949. Trans 
partisane, elle a pour objectifs de 
mieux faire connaître l’Europe et de 
faire vivre un débat public pluraliste. 
Elle comporte une branche ouverte aux 
jeunes de 16 à 35 ans (Jeunes 
Européens France), désireux de 
défendre le projet européen.  

En adhérant au MEF, je rejoins celles et 
ceux qui veulent promouvoir une Europe de 
paix et de prospérité pour tous :  
 
Pour adhérer ou faire un don :  
loire@mouvement-europeen.eu 
 
 
Le Mouvement Européen 
France étant reconnu 
d’intérêt général, les 
adhésions et dons donnent 
lieu à l’établissement d’un 
reçu fiscal de 66% de leur 
montant).  

Directrice de la publication : Marthe-Claire Portran 

Comité éditorial : Colette Modion, Jean-Paul Villié & 
Daniel Imbert-Magand 

dant au étapes les plus impor-
tantes, depuis les temps les plus 
anciens, la mythologie puis l’empire 
romain… 
 

A la fois optimiste car résolument 
tournée vers l’avenir et les jeunes, 
cette « merveilleuse histoire » n’en 
élude pas pour autant les évène-
ments douloureux  ni le chemin 
restant à parcourir. Elle rappelle à 
la fois les idéaux fondateurs et la 

La merveilleuse histoire de l’Europe/ 
sous la direction de Jean-Louis de 
Valmigère. Editions Hervé Chopin, 
2019 
 
Cet ouvrage paraît sous la direction de 
Jean-Louis de Valmigère, président de 
la Fondation pour Strasbourg et initia-
teur de la collection « La merveilleuse 
histoire de... », avec la participation 
d’universitaires et spécialistes, d’illus-
trateurs de la Haute école des Arts du 
Rhin, et des Jeunes Européens  dont le 
président, Hervé Moritz, signe la post-
face. 
 
Le pari de la collection est de proposer 
des documentaires  sur l ‘histoire de 
l’Europe, de qualité  et accessibles au 
plus grand nombre. Mêlant anecdotes,  
légendes, dessins, portraits écrits et 
dessinés, références historiques, les 
contributeurs retracent ici l’histoire de 
notre continent en six actes correspon-

LECTURE : Quelques suggestions... 

nécessité de ne pas se limiter à une 
approche économique  mais de placer 
le citoyen au cœur du processus, et de 
prendre en compte les grands défis 
écologiques. 
 
Dans le même esprit, la postface in-
vite les jeunes à se mobiliser pour 
être « une génération engagée de re-
fondateurs de l’Europe ». 
 
 
A lire aussi : La merveilleuse his-
toire du Parlement Européen. 
 
 
Les deux titres de cette collection 
ont été pré-sélectionnés par le jury 
du Prix Mieux comprendre l’Europe 
2021. 
 
 
 
Colette MODION 

Le saviez-vous ? 

Créé par le Traité de Lisbonne, le Discours sur l’état de l’Union est prononcé par la Présidence de la Commission devant 
le Parlement chaque année en septembre. Il permet de faire un bilan de l’action de l’exécutif et d’établir des priorités 
pour l’année à venir. Il renforce ainsi le contrôle du Parlement. Le premier de ces discours date de 2010. 

Il n’est évidemment pas sans rappeler le discours sur l’état de l’Union que prononce chaque année le président américain 
devant les deux chambres du Congrès. 

https://mouvement-europeen.eu/

